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PETITION DES ARTISTES AUTEURS CONTRE L'EXCLUSION DES ASSUJETTIS

DANS LA  CIRCULAIRE N° DSS/5B/2011/63 du 16 février 2011

relative aux revenus des artistes auteurs 

relevant de l'article L 382-3 du code de la sécurité sociale.

Les artistes auteurs assujettis, déjà en situation professionnelle fragile, sont exclus de la nouvelle circulaire sur les activités principales et les activités dites accessoires.

C'EST POUR EUX LA « DOUBLE PEINE » !

Son champ d'application reste limité aux seuls artistes affiliés au régime de sécurité sociale des artistes auteurs c'est-à-dire ayant retiré des revenus supérieurs ou égaux à 7 974€ en 2010 ou affiliés à titre dérogatoire.

CE N'EST PAS ACCEPTABLE !

L'ensemble des artistes vivent ce déni comme une véritable exclusion.

S'ajoutent désormais légalement à l'activité principale , la présentation orale ou écrite d'une ou plusieurs de ses œuvres par l'artiste, la participation à la création de l’œuvre en qualité de co-auteur, l’installation et la mise en espace scénique de son œuvre par l'artiste auteur, la location d'œuvres, la vente de livres d'artistes constituant des œuvres originales, le suivi ou l’exécution de son œuvre par l’artiste-auteur, or la moitié des artistes professionnels ne peut pas bénéficier des avancées de cette nouvelle circulaire.

Certaines activités exclues jusqu'alors du champ d'application du régime des artistes auteurs : les participations ponctuelles à la conception et mise en forme de l'œuvre d'un autre artiste (4 par an), les accrochages et la mise en espace ponctuels d'œuvres plastiques d'un autre artiste (4 par an) sont intégrées légalement aux activités dites accessoires (cours dans l'atelier, rencontres publiques et débats en lien direct avec l'œuvre de l'artiste, les ateliers artistiques).

Le plafond de revenus des activités dites accessoires est relevé à 80% du seuil d'affiliation (soit 6 379,20€ pour les revenus 2010). Cependant, comme auparavant, les revenus retirés de ces activités dites accessoires doivent être inférieurs ou égaux à 50% des revenus retirés de l'activité artistique principale et ne sont pas pris en compte dans le cas des maintiens d'affiliation.

En agissant ainsi, les pouvoirs publics ne tiennent pas compte de la mutation de la condition de l'artiste des arts visuels et plastiques dont la création d'œuvres n'est plus la seule activité artistique principale, dont la transmission de son savoir et de son expérience par des ateliers et des interventions font partie intégrante de son métier. Dans ce sens, les activités dites accessoires devraient être prises en compte pour le maintien d'affiliation.

NOUS NE POUVONS EN RESTER LÀ !

C'est pourquoi, les artistes auteurs professionnels adhérents de La Maison des Artistes expriment leur désaccord total vis à vis de cette décision inique d’exclusion des artistes auteurs assujettis et de régression sociale, et demandent l’extension sans condition des dispositions de la nouvelle circulaire à tous les artistes auteurs.

Nom et signature

…..........................................................................................................................................................................

Lieu et date 

…..........................................................................................................................................................................

Pétition à retourner :

Par courrier : La Maison des Artistes – Pétition Activités Accessoires - 11 rue Berryer – 75008 Paris

Par courriel : contacts@lamaisondesartistes.fr
Par fax : 01 42 25 10 93

